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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-38303

Département(s) de publication : 91
 Annonce n° 25-38303

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-29086
14/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Setec organisation au nom et pour le compte d'Ile-de-France Mobilités Nom complet de l'acheteur : 
Activité principale de l'Entité adjudicatrice : Services de chemin de fer urbain, de tramway, de 
trolleybus ou d'autobus

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
70200590100104N° National d'identification : 

ParisVille : 
75583Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de Rescindement du Commissariat de Juvisy-sur-Orge - Prolongement du Intitulé du marché : 
Tramway T7

45216111Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date de limite de remise des plis initialement fixée au 25/04/2025 - 17h (heure locale) est 
décalée au 28/04/2025 - 17h (heure locale). Visite de site : la visite de site est bien obligatoire 
conformément aux dispositions du Règlement de la consultation (et ce contrairement à ce qui a 
été mentionné dans l'avis de marché initialement publié) ; à cet égard, il est précisé que la date 
limite pour réaliser cette visite est décalée au 18/04/2025 et non plus au 11/04/2025 comme 
initialement. Le Règlement de la consultation rectificatif désormais disponible sur la plateforme 
Achatpublic prend acte de ces modifications.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-38303
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-38303
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04/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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